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PIRE Françoise

De: LECLOUX Caroline <caroline.lecloux@spw.wallonie.be>
Envoyé: vendredi 25 mars 2022 15:28
À: LAZZARA Nathalie
Cc: PIRE Françoise; ibefe.namur
Objet: RE: Remise d'avis Dossiers CISP - accusé de réception
Pièces jointes: 1Afico dmd agr 2016.pdf; Afico avis bassin.pdf; AFICo  Formulaire C - 

Renouvellement  autre modification.doc; AFICo_AGR102_ANNEXE_PROJET_PEDA_
2022.docx; PROGRAMME_INDIVIDUEL_FORMATION_DH2022.docx; CISP Formulaire 
remise avis CEF v2022.docx

Bonjour Madame Lazzara,  
 
Je vous remercie pour la confirmation de la réception des dossiers.  
 
Je me permets de vous envoyer une nouvelle demande (formulaire C) de l’opérateur AFICO 
Pour la demande de renouvellement d’agrément pour sa filière :  

Cadre 
méthodologique 

Catégorie(s) 
Code(s) 
Cedefop 

 Intitulé filière 
Nombre 
d’heures 
agréées 

DEFI Orientation professionnelle 090 Découvertes Horizons 12.034 

 
Je vous ai joint les différents documents.  
 
Je vous souhaite une bonne fin de journée.  
 
Bien à vous,  
 
 

 

Caroline Lecloux 

Attaché 
Service public de Wallonie 

économie emploi formation recherche 
Département de l'Emploi et de la Formation professionnelle 

Direction de la formation professionnelle 

Place de la Wallonie, 1 - bâtiment II - 5100 JAMBES 

Tél. : +32 (0)81 33 43 26  Fax : +32 (0)81 33 43 22 
www.wallonie.be 

https://emploi.wallonie.be - LinkedIn SPW Emploi-Formation 
N° vert : 1718 – 1719 (pour les germanophones) 
 
Pensez à l'environnement avant d'imprimer cet e-mail. 

 
 

De : LAZZARA Nathalie <nathalie.lazzara@forem.be>  
Envoyé : vendredi 25 mars 2022 13:13 
À : LECLOUX Caroline <caroline.lecloux@spw.wallonie.be> 
Cc : PIRE Françoise <francoise.pire@forem.be>; ibefe.namur <ibefe.namur@forem.be> 
Objet : Remise d'avis Dossiers CISP - accusé de réception 
 
Bonjour Madame Lecloux, 
  
Par ce mail, je vous confirmer la bonne réception des derniers dossiers CISP que vous nous avez envoyés, à savoir les 
dossiers des opérateurs suivants : 
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- L’ASBL Vis-A-Vis 
- L’ASBL RTA 

  
La procédure de traitement de ces dossiers, de même que les précédents dossiers déjà envoyés, sera discutée et 
décidée par nos membres lors de leur prochaine séance plénière, à savoir le lundi 28 mars. 
  
En vous souhaitant une belle fin de journée, 
  
Pour la CEF de Namur, 
Nathalie Lazzara 

 
  
  


